
M Vallance_Mercredi prochain—Question—Quant à la fourniture d ap-

Albert, Saskatchewan?

^‘SeK aî=
le Parc national Prince-Albert?

^ T Kt^^rtlMle^andes pendantes combien n'avaient 

pas été décidées (a) parce que le requérant ne s’etait pas conforme aux exigences 
de la loi, (b) parce que le requérant ne pouvait pas se conformer aux exigence
de la3kDans le premier cas (o) l’Association des anciens combattants a-t-elle ns 
des mesures p ur donner de l’assistance aux requérants, dans ^ deuxieme , 
(b) a-t-on avisé définitivement les requérants que leur demande devait etre
retirée?

M. Mackenzie (Vancouver-Centre) —Mercredi prochain—Question-—Quelle 
est l’épargne annuelle approximative provenant de la diminution ou de 1 annula
tion des pensions pour personnes à charge, et occasionnée par le nouvel cxarn 

les Commissaires des pensions ont entrepris durant les années 1932 et 1933.que
M. Mackenzie (Vancouver-Centre)—Mercredi prochain—QuESTioN—Quelle 

est l’épargne annuelle approximative provenant de la diminution ou de 1 annula
tion des pensions pour invalidité, et occasionnée par le nouvel examen que es 
Commissaires des pensions ont entrepris durant les années 1932 et 1933.

M. Reid—Mercredi prochain—Question—1. Quels sont les noms des person- 
nommées pour former la Commission canadienne des pensions.
2. Quel était l’état antérieur de chacune de ces personnes, et quel traitement 

chacune reçoit-elle?

nés

M. Reid—Mercredi prochain—Question—1. Quels sont les noms des anciens 
membres du Tribunal des pensions?

I! &l'„1ie™brlml“?subBéqucmm=„t d'autres charges de

l’Etat? échéant, a-t-on donnée aux 
t nas ét repris au service de4. Quelle rémunération ou cas

l’Etat?
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AVIS DE MOTIONS ET QUESTIONS
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